
Mégevette 

Location de la salle des fêtes 

non réservable aux vacances scolaires 

Salle des fêtes 
Capacité d’accueil  = 90 personnes 

Salle 

Du 1er octobre au 30 avril 

Vaisselle + Cuisine Salle 

Du 1er mai au 30 septembre 

Habitant de la commune en  
résidence principale avec  
justificatif de domicile  

250 € 60€ 180 € 

Personne extérieure de la 
commune 

400 € 60 € 330 € 

Associations Pour activités 
payantes régulières 

20 € la séance - 20 € la séance 

Associations de la commune 
pour manifestation  
exceptionnelle 

Gratuit Gratuit Gratuit 

TARIFS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MEGEVETTE 

A fournir pour toute manifestation :  
Une caution de 300 € et l’attestation d’assurance obligatoire nominative pour tout contrat. 
Pour les tarifs « Habitants de la commune en résidence principale, fournir un justificatif de domicile, ainsi que l’attestation 
d’assurance nominative. Il est à noter que les habitants de la commune ne peuvent louer pour les personnes extérieures. 
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